
Les conditions de progression et d’orientation de L1 vers L2 
Et le calcul de la moyenne de classement 

 
 

 
 
 
Article 74 du règlement des études 2016-2017 
 
La moyenne de classement est la moyenne des moyennes des semestres d’études concernés 
affectées de coefficients correctifs tenant compte des retards cumulés, des admissions avec 
dettes et des admissions après la session de rattrapage. 
Le calcul de cette moyenne s’effectue selon la formule suivante :  

 



MC=MSE (1-a(r+d/2+s/4)) 
 
Avec :  

MC  = moyenne de classement  
MSE=Σ(MS)/n où MS est la moyenne du semestre i  
a= taux d’abattement estimé à 0.04,  
r= nombre de redoublements par année,  
d= nombre d’admissions avec dettes par année,  
s= nombre d’admission après la session de rattrapage par semestre,  
n= nombre de semestres concernés (n compris entre 1 et 6 pour la Licence et n compris 
entre 1et 4 pour le Master). 


